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Nous WEVEJANS Daniw®l, A, ,C,, Juze Suppléant du Tribunal
de Police de Ruhenzeri,

Attendu que le nonmmé N T & H C N D I Jean Bap=
tiste, munyaryanda, muhutu, f1ls de Rumaziminsi (+) et de Nga-
y&banguhan¥ev), originaira de 1a colline Rubeja, sous=chefferie
Mubuga, sous-chef Bisumbukuboko, chefferie Bukonya, territoire
de Ruhenzeri célibataire, est agéd de vingt-huit ans environm,
n*a aucune résidence fixe ni dom clle, qu¥il est ante A tous

travaux,

Attendu qu®il n'a aucune pidce d'identité, qu'il erre
dans les milieux indig®nes, qu'il vazahonde depuis sept mois
dans tout le territoire de Ruhenzeri pour se soustreire aux
travaux de chefferie,

Attendu qu'il refuse de vayer 1'imo8t de capitation pour
les années 1953 et 1954,

Attendu qu'il n'2a pas de cultures,

vu 1l'ordonnance LU n® 14/6% du 3 mai 19190 en ses articla
let 3,
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de mettre le nomé N T A H O N D I Jean Baptiste, ci-dessus
qualifié 3 la dismosition du Touvernement du RuEenda-Urundi
pour une durée de deux mois,

Ruhengzeri, lo 28 julllet 1054,

IE JUT 75 POLICT SUPPLEANT A G, O,
D, { NEVEJANG,, =

- ?F,..r-‘*‘-




TERRITOIRE
DU RUANDA-URUNDI

RUANDA-URUNDI
GEBIED

Rappeler dans la réponse
la date =t le numéro,
In het antwoord vermelden
nummer en dagtekening.

IR bromse el L el
Antwoord op het n*

............... ANNEXE
Bijlage

OBJET :

Voarwerp

Minutée par :
Geminuteere door :

Copide par :
Afgeschreven door :
Collationnée par :
Gecollationneerd door :

Regue le @
Ontvangen de :

e e e e i



